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Cette information a été élaborée sur la base d’un document de l’ARS de Normandie, avec son concours.
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LIMITES DE QUALITÉ DES EAUX DE PISCINE 
A – Paramètres microbiologiques 

Paramètres Limites de qualité Unités Notes 

Entérocoques intestinaux Absence /100 mL  
Escherichia coli (E. coli) Absence /100 mL  
Legionella pneumophila 1000 UFC/L Concerne les bains à remous, sauf ceux alimentés par de l’eau de mer 

Pseudomonas aeruginosa (1) Absence /100 mL  
Staphylocoques pathogènes Absence /100 mL   

B – Paramètres physico-chimiques 

Paramètres Limites de qualité Unités Notes 

Acide isocyanurique 75 mg/L  
Brome total ≥ 1 et ≤ 2 mg/L Concerne les bassins d’eau de mer ou d’eau fortement 

minéralisée (1) 

Chlore combiné 0,6 mg/L  
Chlore disponible ≥ 2 et ≤ 5 mg/L Concerne les bassins dont la concentration en acide 

isocyanurique est supérieure ou égale à 15 mg/L 

Chlore libre actif ≥ 0,4 et ≤ 1,4 mg/L Concerne les bassins dont la concentration en acide 
isocyanurique est inférieure à 15 mg/L 

Ozone Absence  Concerne les bassins traités à l’ozone 

pH 
≥ 6,9 et ≤ 7,7  Concerne les bassins d’eau douce traités au chlore 

≥ 7,5 et ≤ 8,2  Concerne les bassins d’eau de mer ou d’eau fortement 
minéralisée traités au chlore (1) 

Température 36 °C Concerne les bains à remous 

Transparence La transparence doit être telle qu’elle permet de voir parfaitement au fond de chaque bassin les lignes de nage 
ou un repère sombre de 0,30 mètre de côté, placé au point le plus profond 

Trihalométhanes (somme de 
chloroforme, bromoforme, 
dibromochlorométhane et 
bromodichlorométhane)bromo-
dichlorométhane) 

100 µg/L 

Applicable à compter du 1 er janvier 2025 La valeur la 
faible possible inférieure à cette limite de qualité doit 
être visée sans pour autant compromettre la 
désinfection 

(1) Sont considérées comme des eaux fortement minéralisées les eaux incluant les eaux salines dont la concentration en résidu sec à 180 °C est supérieure 
à 1 500 mg/L 

RÉFÉRENCES DE QUALITÉ DES EAUX DE PISCINE 

A – Paramètres microbiologiques 

Paramètres Références de qualité Unités Notes 

Legionella pneumophila Non détectée UFC/L Concerne les bains à remous, sauf ceux alimentés par de l’eau de mer 

Spores de bactéries anaérobies 
sulfito-réductrices Absence /100 mL  

Nombre de microorganismes 
revivifiables à 36 °C 

100 UFC/mL  
 

B – Paramètres physico-chimiques et organoleptiques 

Paramètres Références de qualité Unités Notes 

Carbone organique total (COT) 5 mg/L Ne concerne pas les bassins alimentés par de l’eau de mer 

Chlorures 250 mg/L Ne concerne pas les bassins alimentés par de l’eau de mer et 
par les eaux fortement minéralisées (1) 

Température 33 °C Concerne les bains à remous 

Turbidité 0,5 NFU La turbidité est mesurée en sortie de filtre 

Trihalométhanes (somme de 
chloroforme, bromoforme, 
dibromochlorométhane et 
bromodichlorométhane) 

20 µg/L Concerne les bains à remous 

100 µg/L Concerne les bassins autres que les bains à remous (2). 

 
(1) Sont considérées comme des eaux fortement minéralisées les eaux incluant les eaux salines dont la concentration en résidu sec à 180°°C est 
supérieure à 1 500 mg/L. 
(2) Cette référence de qualité ne s’applique plus à compter du 1 er janvier 2025.  

ANNEXE I - LIMITES ET RÉFÉRENCES DE QUALITÉ DES EAUX DE PISCINE 
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1 – A l'exception des piscines mentionnées au point 2 ci-après, les piscines sont réparties par type en fonction 
de leur fréquentation maximale théorique (FMT) définie au I de l'article D. 1332-7 du code de la santé 
publique. Les types de piscines définis sont les suivants: 

-type A : piscines dont la FMT est strictement supérieure à 100 personnes ; 
- type B : piscines dont la FMT est strictement supérieure à 15 personnes et inférieure ou égale à 100 
personnes; 
-type C : piscines dont la FMT est inférieure ou égale à 15 personnes. 

2 – Les piscines mentionnées dans le tableau ci-après sont réparties par type, en fonction de la nature de 
l'établissement dans lequel elles se situent. 

Nature de l'établissement dans lequel se situent les piscines Type de piscine 
correspondant 

Piscines des hébergements touristiques marchands (1) dont la capacité d'accueil 
est supérieure à 150 personnes et réservées à l'usage du personnel et des 
personnes hébergées dans l'établissement 

A 

Piscines des établissements de santé et médico-sociaux et réservées à l'usage 
du personnel et des personnes prises en charge par ces établissements. 

B 

Piscines des cabinets de kinésithérapie et réservées à l'usage du personnel et des 
personnes prises en charge par ces établissements. 

B 

Piscines des hébergements touristiques marchands (1) dont la capacité d'accueil 
est comprise entre 16 et 150 personnes et réservées à l'usage du personnel et des 
personnes hébergées dans l'établissement. 

B 

Piscines d'ensemble d'habitations collectives ou individuelles et réservées à l'usage 
du personnel et des résidents. 

C 

Piscines des hébergements touristiques marchands (1) dont la capacité d'accueil 
est inférieure ou égale à 15 personnes et réservées à l'usage du personnel et des 
personnes hébergées dans l'établissement. 

D 

 

(1) Au sens du présent arrêté, les hébergements touristiques marchands sont notamment les: 
-hôtels de tourisme au sens de l'article D. 311-4 du code du tourisme et hôtels non classés; 
-résidences de tourisme au sens de l'article D. 321-1 du même code et résidences de tourisme non classées; 
-chambres d'hôtes au sens de l'article L. 324-3 du même code; 
-auberges collectives au sens de l'article L. 312-1 du même code; 
-hébergements des villages de vacances au sens de l'article D. 325-1 du même code; 
-meublés de tourisme au sens de l'article L. 324-1-1 du même code; 
-hébergements proposés à la location dans les terrains de camping ou de caravanage mentionnés à l'article D. 331-1-1 du même code; 
-hébergements proposés à la location dans les parcs résidentiels de loisir mentionnés à l'article D. 333-3 du même code. 

3 – En cas de présence d'au moins un bain à remous, les piscines relevant du type C selon les modalités 
définies aux points 1 et 2 sont considérées comme des piscines de type B. 

ANNEXE II - DÉFINITION DU TYPE DE PISCINE POUR LA MISE EN ŒUVRE DU 
CONTRÔLE SANITAIRE ET DE LA SURVEILLANCE DES EAUX DE PISCINE 
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A – Paramètres et fréquence du programme d'analyses du contrôle sanitaire de la qualité des eaux de piscine 
réalisé à la diligence du directeur général de l'agence régionale de santé. 

Paramètres 

Fréquence par bassin selon le type de piscine 

Notes 

Type A Type B 

Entérocoques intestinaux (1) deux fois par trimestre une fois par trimestre  

Escherichia coli (E. coli) - - Peut être recherché en tant
que de besoin 

Legionella pneumophila une fois par an, par circuit 
hydraulique 

une fois par an, par circuit 
hydraulique 

Paramètre mesuré uniquement 
pour les bains à remous 

Nombre de microorganismes 
revivifiables à 36 °C (1) deux fois par trimestre une fois par trimestre 

 

Pseudomonas aeruginosa (1) deux fois par trimestre une fois par trimestre  

Spores de bactéries anaérobies 
sulfito-réductrices 

- - Peut être recherché en tant
que de besoin 

Staphylocoques pathogènes (1) deux fois par trimestre une fois par trimestre  

Acide isocyanurique (1) deux fois par trimestre une fois par trimestre  

Brome total (1) deux fois par trimestre une fois par trimestre 
Paramètre mesuré uniquement 
pour les bassins d'eau de mer ou 
d'eau fortement minéralisée 

Carbone organique total (COT) 
(1) deux fois par trimestre une fois par trimestre  

Chlore total (1) deux fois par trimestre une fois par trimestre  

Chlore combiné (1) deux fois par trimestre une fois par trimestre 
 

Chlore libre (1) deux fois par trimestre une fois par trimestre 
Paramètre mesuré uniquement pour les 
bassins dont la concentration en acide 
isocyanurique est inférieure à 15 mg/L 

Chlore disponible (1) deux fois par trimestre une fois par trimestre 

Paramètre mesuré uniquement pour les 
bassins dont la concentration en acide 
isocyanurique est supérieure ou égale à 
15 mg/L. 

Chlore libre actif (1) deux fois par trimestre une fois par trimestre 
Paramètre mesuré uniquement pour les 
bassins dont la concentration en acide 
isocyanurique est inférieure à 15 mg/L 

Chlorures (1) deux fois par trimestre une fois par trimestre  

Ozone (1) deux fois par trimestre une fois par trimestre 
Paramètre mesuré uniquement 

pour les bassins traités à l'ozone 

pH (1) deux fois par trimestre une fois par trimestre  

Température (1) deux fois par trimestre une fois par trimestre  

Transparence (1) deux fois par trimestre une fois par trimestre  

Trihalométhanes (somme de 
chloroforme, bromoforme, 
dibromochlorométhane et 
bromodichlorométhane) 

En présence de déchloraminateur(s) UV  

une fois par trimestre, par circuit 
hydraulique comprenant un 
déchloraminateur 

une fois par semestre, par circuit 
hydraulique comprenant un 
déchloraminateur 

Paramètre mesuré uniquement 
pour les bassins couverts En absence de déchloraminateur(s) UV 

une fois par semestre, par 
circuit hydraulique 

une fois par an, par circuit 
hydraulique* 

Turbidité en sortie de filtre - - 
Peut être recherché en tant 
que de besoin 

(1) Pour les piscines de type A, la fréquence de contrôle peut être réduite d'un facteur 2 au maximum sans être inférieure à une fois tous les deux 
mois. Pour les piscines à ouverture saisonnière inférieure ou égale à 6 mois, la fréquence minimale doit être de 2 par période d'ouverture. 
 * Le contrôle n'est pas réalisé lorsque la piscine est ouverte moins de six mois dans l'année. 

ANNEXE III -CONTRÔLE SANITAIRE ET SURVEILLANCE MIS EN ŒUVRE EN 
APPLICATION DE L'ARTICLE D. 1332-10 DU CODE DE LA SANTÉ PUBLIQUE 



B – Paramètres et fréquence de surveillance des eaux de piscine réalisée par la personne responsable de la 
piscine 

Paramètres 

Fréquence par bassin selon le type de piscine 

Notes 

Type A Type B Type C Type D 

Entérocoques intestinaux (2) - 
 - 

une fois par 
trimestre 

une fois par an 
 

Escherichia coli (E. coli) (2) - - - - 
Peut être recherché en tant 
que de besoin 

Legionella pneumophila (2) - - une fois par an, par 
circuit hydraulique 

une fois par an, par 
circuit hydraulique 

Paramètre mesuré uniquement 
pour les bains à remous 

Nombre de microorganismes 
revivifiables à 36 °C (2) 

- - une fois par 
trimestre 

une fois par an 
 

Pseudomonas aeruginosa (2) -  
- 

une fois par 
trimestre 

une fois par an  

Spores de bactéries anaérobies 
sulfito-réductrices (2) 

- - - - 
Peut être recherché en tant 
que de besoin 

Staphylocoques pathogènes (2) - 
 - 

une fois par 
trimestre 

une fois par an 
 

Acide isocyanurique une fois par 
semaine 

une fois par 
semaine 

une fois par 
semaine 

une fois par 
semaine 

 

Brome total 
deux fois 
par jour 

deux fois 
par jour 

une fois par jour une fois par jour 

Paramètre mesuré uniquement 
pour les bassins d'eau de mer ou 
d'eau fortement minéralisée 

Carbone organique total 
(COT) (2) 

- - une fois par 
trimestre 

une fois par an 
 

 Chlore total (1) 

deux fois 
par jour 

deux fois 
par jour 

une fois par jour une fois par jour 
 

Chlore combiné (1) 
deux fois 
par jour 

deux fois 
par jour 

une fois par jour une fois par jour 
 

Chlore libre (1) 
deux fois 
par jour 

deux fois 
par jour 

une fois par jour une fois par jour 
Paramètre mesuré uniquement pour les 
bassins dont la concentration en acide 
isocyanurique est inférieure à 15 mg/L 

Chlore disponible (1) 
deux fois 
par jour 

deux fois 
par jour 

une fois par jour une fois par jour 

Paramètre mesuré uniquement pour les 
bassins dont la concentration en acide 
isocyanurique est supérieure ou égale à 
15 mg/L. 

Chlore libre actif (1) 
deux fois 
par jour 

deux fois 
par jour 

une fois par jour une fois par jour 
Paramètre mesuré uniquement pour les 
bassins dont la concentration en acide 
isocyanurique est inférieure à 15 mg/L 

Chlorures (2) - - une fois par an une fois par an 
 

Ozone (1) 
deux fois 
par jour 

deux fois p a r  j o u r  u n e  
f o i s  p a r  j o u r  

une fois par jour 
Paramètre mesuré uniquement 

pour les bassins traités à l'ozone 

 pH (1) 

deux fois 
par jour 

deux fois 
par jour 

une fois par jour une fois par jour 
 

 Température (1) 

deux fois 
par jour 

deux fois 
par jour 

une fois par jour une fois par jour 
 

Teneur en chlore des pédiluves 
deux fois 
par jour 

deux fois 
par jour 

une fois par jour une fois par jour 
 

 Transparence (1) 

deux fois 
par jour 

deux fois 
par jour 

une fois par jour une fois par jour 
 

Trihalométhanes (somme de 
chloroforme, bromoforme, 
dibromochlorométhane et 
bromodichlorométhane) (2) 

- - 
une fois par an, 
par circuit 
hydraulique** 

- Paramètre mesuré uniquement 
pour les bassins couverts 

Turbidité en sortie de filtre (2) - - - - 
Peut être recherché en tant 
que de besoin 

 
(1) La fréquence de surveillance peut être réduite d'un facteur 2 au maximum sans être inférieure à une fois par jour, pour les piscines de 
type A et B, conformément au III de l'article 2 du présent arrêté. 
(2) Le prélèvement et l'analyse doivent être réalisés par un laboratoire accrédité par le Comité français d'accréditation (COFRAC) ou par tout 
autre organisme d'accréditation équivalent européen signataire de l'accord multilatéral pris dans le cadre de la coordination européenne 
des organismes d'accréditation, pendant la période d'ouverture au public de la piscine. 
** Le contrôle n'est pas réalisé lorsque la piscine est ouverte moins de six mois dans l'année 11 

 



 

 

 

 

 

 

Cette information a été élaborée sur la base d’un document de l’ARS de Normandie, avec son concours


